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C O N S E I L  M U N I C I P A L   
L u n d i  2  j a n v i e r  2 0 1 7  

 

C O M P T E - R E N D U  E T  P R O C E S  V E R B A L  
 Sous réserves des modifications pouvant être apportées lors de son vote au prochain Conseil Municipal 

 
  

NO MBRE  DE  CO N SE I L LE R S  E N E XE R C I CE :        
NO MBRE  DE  CON SE ILLE R S P R É SENT S  :                
NO MBRE  DE  P O U V OIR S E NRE GI ST RÉ S  :   

NO MBRE  DE  CON SE ILLE R S V O TA NT S  :                

27 
23 
  4 
27 

 

L'an deux mille dix-sept, le lundi 2 janvier , à vingt heures, le Conseil Municipal de 
la commune de Mozac , s'est réuni en session ordinaire à la Mairie sous la 
présidence de Marc REGNOUX, Maire , à la suite de la convocation qui lui a été 
adressée le mardi 20 décembre deux mille seize. 

 
PRÉSENT(E)S : 23 
MARC REGNOUX, MIREILLE AUGHEARD, MARTINE BESSON, NATERCIA BRANDAO, ANDRÉ CHANUDET, CHRISTIAN DE REMACLE, PATRICK 
FOURNIER, YVES JAOUEN, DANIEL JEAN, MARIE-PIERRE JUPILLE, JEAN-FRANÇOIS KAUFFMAN, MAGALI LABONNE, MARIE-NOELLE LAMBINET, 
MICHEL LIMAGNE, CÉCILE MENDES, JEAN-LUC MERCERON, ROLANDE MOREAU, GENEVIÈVE NICOLAS, ALAIN PAULET, GABRIEL PORTIER, 
VÉRONIQUE POUZOL, KAREN RAVIER, JEAN-MARC TAVIOT 
 

REPRÉSENTÉ(E)S (4) :  
RÉGIS ARNAUD REPRÉSENTÉ PAR MARC REGNOUX 
MURIELLE GUISEPPI REPRÉSENTÉE PAR ALAIN PAULET 
MATTHIEU PERONA REPRÉSENTÉ PAR ANDRÉ CHANUDET 
CHRISTELLE PLISSON REPRÉSENTÉE PAR JEAN-MARC TAVIOT 
 
 
 

Monsieur le Maire ouvre la séance à 20H10. Il demande si le compte rendu du Conseil Municipal du 7 décembre 2016 appelle des 
remarques particulières de l’assemblée. Aucune remarque n’étant formulée, le compte-rendu du Conseil Municipal du 7 décembre 
2016 est : 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 

 
 O R G A N I S M E S  E X T É R I E U R S  

 

1.  ELECT ION DES CO N SE I LLE R S CO MMU NA UTA IRES DE  L A  CO MMU NE  DE  MOZA C S U ITE  À  LA  F U S IO N DE S  

CO MMU NA UTES DE  CO MMUNE S DE  R IO M COMMU N AUTE ,  L IMA GNE  D ’EN NEZA T ET  VOL VIC SOU R CES E T  

VOL CA N S  
 Rapporteur : Marc REGNOUX 

 
Suite à la mise en œuvre du schéma départemental de coopération intercommunale du Puy-de-Dôme arrêté le 30 mars 2016, 
Madame la Préfète a pris un arrêté, en date du 12 décembre 2016, prononçant la fusion des communautés de communes 
« Limagne d’Ennezat », « Riom Communauté » et « Volvic Sources et Volcans » à compter du 1er janvier 2017.  
 
Pour faire suite à cet arrêté préfectoral, Madame la Préfète a pris un deuxième arrêté, en date du 13 décembre 2016, constatant le 
nombre et la répartition des membres de l’organe délibérant de la communauté de communes « Riom Limagne et Volcans ». 
 
Il appartient à chaque commune de désigner son ou ses délégué(s) au sein du futur conseil communautaire, conformément à 
l’article L5211-6-2 du code général des collectivités territoriales. 
 
La répartition des sièges au sein du conseil communautaire de cette nouvelle communauté prévoit l’octroi de 3 sièges pour la 
commune de Mozac (actuellement la commune de Mozac est représentée par 6 conseillers communautaires au sein de Riom 
Communauté). 
 
Le Conseil municipal est invité à procéder à l’élection de ces 3 nouveaux conseillers communautaires.  
 
Marc REGNOUX rappelle les dispositions applicables à ce vote. 
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Les membres du nouvel organe délibérant sont élus par le Conseil Municipal parmi les conseillers communautaires sortants au 
scrutin de liste à un tour, sans adjonction ni suppression de noms et sans modification de l’ordre de présentation. La répartition des 
sièges entre les listes est opérée à la représentation proportionnelle à la plus forte moyenne.  
Il est possible de présenter des listes incomplètes. 
Le respect de la règle de la parité n’est pas obligatoire dans la constitution des listes mais il est vivement conseillé de l’appliquer. 
 
Le mandat des conseillers communautaires sortants, mais non réélus, s’achève à la date de la première réunion du nouvel organe 
délibérant. 
  
Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil municipal de déclarer les listes souhaitant participer à cette élection. 
 
Les listes déclarées sont les suivantes : 
 

- LISTE A, composée dans l’ordre suivant de Marc REGNOUX, Martine BESSON et Alain PAULET 
- LISTE B, composée d’André CHANUDET 

 
Le vote se déroule à bulletin secret. 
 
Le dépouillement est réalisé par Karen RAVIER et Cécile MENDES. 
 
Résultats : 
Nombres de votants : 27 
Nombre de suffrages exprimés : 27 
Nombres de suffrages blancs ou nuls : 0 
 

Nombre de suffrages pour liste A : 20 
Nombre de suffrages pour liste B : 7 
 
Quotient électoral : nombre de suffrages exprimés/nombre de sièges = 27 /3 = 9 
 

Application du quotient pour liste A : 20/9 = 2.22  soit 2 sièges acquis 
Application du quotient pour liste B : 7/9 =0.78 soit 0 siège acquis 
 
Attribution du siège restant :  
Attribution du siège à la plus forte moyenne. 
 
Liste A : nombre de suffrages exprimés pour liste A/ (nombre de sièges déjà attribués+1) : 20/ (2+1) = 6.67 
Liste B : nombre de suffrages exprimés pour liste B/ (nombre de sièges déjà attribués+1) : 7/ (0+1 )= 7 
 

La liste B obtient le siège restant. 
 
Proclamation de l’élection des conseillers communautaires : 
 

Ont été proclamés conseillers communautaires les candidats suivants : 
 - Marc REGNOUX 
 - Martine BESSON 
 - André CHANUDET 
 
Suite à la proclamation des résultats, Monsieur REGNOUX décide de renoncer à ce nouveau poste de conseiller communautaire et 
indique que Monsieur PAULET, candidat suivant sur sa liste, est élu à sa place. 
 
Une nouvelle proclamation des résultats est effectuée :  
 

Ont été proclamés conseillers communautaires les candidats suivants : 
 - Martine BESSON 
 - Alain PAULET 
 - André CHANUDET 

  

L’ordre du jour étant intégralement épuisé, le Maire clôt la séance à 21h30min 
Compte-rendu établi à MOZAC, le lundi 30 janvier 
2017 
 
Marc REGNOUX 
Maire de MOZAC 
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